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NOTES EXPLICATIVES

ATTENDU les pouvoirs accordés à la Ville de Québec par le chapitre 95 des
lois du Québec de 1929 et ses modifications et plus particulièrement par les
paragraphes 42° et suivants de l’article 336 dudit chapitre;

ATTENDU qu’il y a lieu, dans les quartiers Duberger, Les Saules, Neufchâtel
et Lebourgneuf, de réduire à 2 mètres la marge latérale exigée pour les
bâtiments jumelés appartenant au groupe d’usages Habitation 1 soumis à des
normes d’implantation particulières, de supprimer les normes relatives à la
largeur combinée des cours latérales appliquées à des bâtiments jumelés ou en
rangée et les normes relatives à la marge latérale appliquées à des bâtiments
en rangée et de hausser le rapport plancher/terrain applicable aux usages
appartenant au groupe Habitation 5 de 0,90 à 2,00 dans la zone située du côté
sud-ouest de l’intersection de la rue Le Page et du boulevard La Morille;

ATTENDU que pour ce faire, il est nécessaire d’adopter l’article 1 de ce
règlement qui a pour but de modifier les codes de spécifications 207, 207.01,
208.01, 208.03, 208.04, 247.02, 247.03, 247.06, 260.01, 264.13, 264.15,
264.43, 265, 265.01, 265.02, 265.03, 265.04, 265.05, 265.06, 265.07, 265.08,
265.09, 265.12, 265.16, 265.25, 265.29, 265.34, 265.38, 265.41, 265.42,
266.10, 266.12, 266.13, 266.16, 266.17, 266.35, 266.36, 267, 267.01, 267.04,
267.05, 267.06, 267.07, 267.09, 267.10, 267.11, 267.12, 268.01, 268.02, 273,
273.04, 273.07, 280, 281.06 et 286.01;

ATTENDU qu’il y a lieu, dans le quartier Saint-Roch, dans la zone délimitée
par le boulevard Charest Est et les rues du Pont, Sainte-Marguerite et
Monseigneur-Gauvreau, de permettre l’exploitation d’un bar;

ATTENDU que pour ce faire, il est nécessaire d’adopter l’article 2 de ce
règlement qui a pour objet de créer le code de spécifications 183.27, de créer
la zone 684-M-183.27 à même une partie de la zone 639-M-183.07 qui est
réduite d’autant et de modifier l’annexe C concernant les usages dérogatoires;

ATTENDU qu’il y a lieu, dans le quartier Saint-Roch, du côté ouest de la rue
Dorchester entre les rues Notre-Dame-des-Anges et Saint-François Est, de
permettre les spectacles, les présentations visuelles et l’aménagement de pistes
de danse complémentaires à l’exploitation d’un restaurant ou d’un débit
d’alcool;

ATTENDU que pour ce faire, il est nécessaire d’adopter l’article 3 de ce
règlement qui a pour objet de d’agrandir la zone 683-M-189.55 à même une
partie de la zone 682-M-189.56 qui est réduite d’autant;

ATTENDU qu’il y a lieu, dans le quartier Saint-Jean-Baptiste, dans la zone
située le long de la côte d’Abraham entre la côte Sainte-Geneviève et
l’intersection de la rue Richelieu et de la côte d’Abraham, d’ajuster la limite de
la zone de manière à y inclure la partie du terrain située à l’angle des rues



Saint-Augustin et Saint-Olivier, d’y autoriser les habitations collectives, les
ateliers d’artistes et les usages reliés à l’édition avec une aire d’entreposage
d’au plus 400 mètres carrés à titre d’usage complémentaire à ces usages, en
maintenant toutefois la vocation résidentielle de la rue Saint-Olivier;

ATTENDU que pour ce faire, il est nécessaire d’adopter l’article 4 de ce
règlement qui a pour objet d’ajouter au cahier des spécifications de l’annexe B
les notes 388 et 389, de modifier le code de spécifications 186.07 et d’agrandir
la zone 346-M-186.07 à même la zone 343-H-163.08 qui est réduite d’autant;



RÈGLEMENT R.V.Q. Z-4997

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT VQZ-3 SUR LE
ZONAGE ET L’URBANISME

LA VILLE DE QUÉBEC, PAR LE CONSEIL DE LA VILLE, DÉCRÈTE CE
QUI SUIT :

1. Le Règlement VQZ-3 « Sur le zonage et l’urbanisme » est modifié de la
façon suivante :

a) en modifiant les codes de spécifications 247.02, 247.03, 247.06, 260.01,
264.13, 264.15, 264.43, 265, 265.01, 265.02, 265.03, 265.04, 265.05, 265.06,
265.07, 265.08, 265.09, 265.12, 265.16, 265.29, 265.41, 265.42, 266.12,
266.13, 266.16, 266.17, 266.35 et 267 en y remplaçant la marge latérale de
« 3,6 » par une marge latérale de « 2 » en regard de la rubrique « Normes
d’implantation particulières » applicables à la classe d’occupation B du groupe
d’usages Habitation 1 tel qu’il appert des pages contenant les codes de
spécifications 247.02, 247.03, 247.06, 260.01, 264.13, 264.15, 264.43, 265,
265.01, 265.02, 265.03, 265.04, 265.05, 265.06, 265.07, 265.08, 265.09,
265.12, 265.16, 265.29, 265.41, 265.42, 266.12, 266313, 266.16, 266.17,
266.35 et 267 qui sont jointes au présent règlement en annexe I pour en faire
partie intégrante;

b) en modifiant les codes de spécifications 268.01 et 269.02 en y remplaçant
la marge latérale de « 3,6 » par une marge latérale de « 2 » en regard de la
rubrique « Normes d’implantation particulières » applicables à la classe
d’occupation B du groupe d’usages Habitation 1 et en y supprimant la marge
latérale de « 3,6 » en regard de la rubrique « Normes d’implantation
particulières » applicables à la classe d’occupation C du groupe d’usages
Habitation 1 tel qu’il appert des pages contenant les codes de spécifications
268.01 et 268.02 qui sont jointes au présent règlement en annexe I pour en faire
partie intégrante;

c) en modifiant le code de spécifications 265.25, 265.34, 266.10 et 267.01 en
y remplaçant la marge lattérale de « 3 » par une marge latérale de « 2 » en
regard de la rubrique « Normes d’implantation particulières » applicables à la
classe d’occupation B du groupe d’usages Habitation 1 tel qu’il appert des
pages contenant les codes de spécifications 265.25, 265.34, 266.10 et 267.01
qui sont jointes au présent règlement en annexe I pour en faire partie intégrante;

d) en modifiant le code de spécifications 265.38 en y supprimant la largeur
combinée des cours latérales de « 5,6 » en regard de la rubrique « Normes
d’implantation particulières » applicables aux classes d’occupation B et C du
groupe d’usages Habitation 1 et la marge latérale de « 2 » en regard de la
rubrique « Normes d’implantation particulières » applicables à la classe
d’occupation C du groupe d’usages Habitation 1 tel qu’il appert de la page



contenant le code de spécifications 265.38 qui est jointe au présent règlement
en annexe I pour en faire partie intégrante;

e) en modfiant les codes de spécifications 207, 207.01, 208.01, 208.03,
208.04, 266.36, 267, 267.04, 267.05, 267.06, 267.07, 267.09, 267.10, 267.11,
267.12, 273, 273.04, 273.07, 280, 281.06, 286.01 en y supprimant la largeur
combinée des cours latérales de « 9 » en regard de la rubrique « Normes
d’implantation particulières » applicables aux classes d’occupation B et C du
groupe d’usages Habitation 2 tel qu’il appert des pages contenant les codes de
spécifications 207, 207.01, 208.01, 208.03, 208.04, 266.36, 267, 267.04,
267.05, 267.06, 267.07, 267.09, 267.10, 267.11, 267.12, 273, 273.04, 273.07,
280, 281.06 et 286.01 qui sont jointes au présent règlement en annexe I pour en
faire partie intégrante;

f) en modifiant le code de spécifications 207.01 en y remplaçant le rapport
plancher/terrain de « 0,90 » par un rapport plancher/terrain de « 2,00 » en
regard de la rubrique « Normes d’implantation particulières » applicables aux
classes d’occupation A et C du groupe d’usages Habitation 5 tel qu’il appert de
la page contenant le code de spécifications 207.01 qui est jointe au présent
règlement en annexe I pour en faire partie intégrante.

2. Ce règlement est modifié de la façon suivante :

a) en créant le code de spécifications 183.27 tel qu’il appert de la page
contenant le nouveau code de spécifications 183.27 qui est jointe au présent
règlement en annexe I pour en faire partie intégrante;

b) en créant la zone 684-M-183.27 à même une partie de la zone 639-
M-183.07 qui est réduite d’autant tel qu’il appert du plan du Centre de
développement économique et urbain numéro 94903Z02 en date du 31 mars
1999 qui est joint au présent règlement en annexe II pour en faire partie
intégrante;

c) en modifiant l’annexe C concernant les usages dérogatoires en y ajoutant
une référence à la zone 684 pour indiquer que les articles 134, 135, 136 et 142
s’appliquent dans cette zone tel qu’il appert de l’annexe C qui est jointe au
présent règlement en annexe III pour en faire partie intégrante.

3. Ce règlement est modifié en agrandissant la zone 683-M-189.55 à même
une partie de la zone 682-M-189.56 qui est réduite d’autant tel qu’il appert du
plan du Centre de développement économique et urbain numéro 94903Z02 en
date du 31 mars 1999 qui est joint au présent règlement en annexe II pour en
faire partie intégrante.

4. Ce règlement est modifié de la façon suivante :

a) en ajoutant au cahier des spécifications les notes suivantes :
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« 388. Les usages reliés à l’édition, à l’exclusion de l’impression, de même
qu’une aire d’entreposage intérieure d’au plus 400 mètres carrés à titre d’usage
complémentaire à ces usages.

389. Lorsqu’une façade d’un bâtiment implanté sur un lot transversal ou un
lot d’angle donne sur une rue où est autorisé, du côté de la voie publique
opposé à cette façade, un usage résidentiel sans que ne soit autorisé un usage
commercial ou industriel, les restrictions suivantes s’appliquent à cette façade :

1° aucun accès au public n’est autorisé;

2° aucun emplacement de chargement et de déchargement n’est autorisé;

3° aucune autre enseigne n’est autorisée que celle permise dans la zone
résidentielle. »;

b) en modifiant le code de spécifications 186.07 en y ajoutant la référence
aux notes 220 et 388 en regard de la rubrique « Spécifiquement permis », la
référence à la note 389 en regard de la rubrique « Notes », la référence à la note
94 en regard de la rubrique « Spécifiquement exclus » et le symbole « X » en
regard de la rubrique « Habitation 10 » tel qu’il appert de la page contenant le
code de spécifications 186.07 qui est jointe au présent règlement en annexe I
pour en faire partie intégrante;

c) en agrandissant la zone 346-M-186.07 à même une partie de la zone 343-
H-163.08 qui est réduite d’autant tel qu’il appert du plan du Centre de
développement économique et urbain numéro 94903Z02 en date du 31 mars
1999 qui est joint au présent règlement en annexe II pour en faire partie
intégrante.

5. En considération des articles 1 à 4, le cahier des spécifications joint à ce
règlement en annexe B est modifié en y ajoutant la nouvelle page contenant le
nouveau code de spécifications 183.27 qui est jointe au présent règlement en
annexe I pour en faire partie intégrante et en y remplaçant la page contenant le
code de spécifications 186.07, 207, 207.01, 208.01, 208.03, 208.04, 247.02,
247.03, 247.06, 260.01, 264.13, 264.15, 264.43, 265, 265.01, 265.02, 265.03,
265.04, 265.05, 265.06, 265.07, 265.08, 265.09, 265.12, 265.16, 265.25,
265.29, 265.34, 265.38, 265.41, 265.42, 266.10, 266.12, 266.13, 266.16,
266.17, 266.35, 266.36, 267, 267.01, 267.04, 267.05, 267.06, 267.07, 267.09,
267.10, 267.11, 267.12, 268.01, 268.02, 273, 273.04, 273.07, 280, 281.06 et
286.01 par la nouvelle page contenant ledit code de spécifications qui est
également joint au présent règlement en annexe I pour en faire partie intégrante.

6. En considération des articles 1 à 4, l’annexe A de ce règlement est
modifiée en conséquence en y remplaçant le plan du Centre de développement
économique et urbain de la Ville de Québec numéro 94903Z02 en date du 17
février 1999 par le nouveau plan numéro 94903Z02 en date du 31 mars 1999
qui est joint au présent règlement en annexe II pour en faire partie intégrante.
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7. En considération des articles 1 à 4, l’annexe C concernant les usages
dérogatoires est remplacée par la nouvelle annexe C qui est jointe au présent
règlement en annexe III pour en faire partie intégrante.

8. Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi.
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ANNEXE I
(article 5)

CODES DE SPÉCIFICATIONS 186.07, 207, 207.01, 208.01, 208.03, 208.04,
247.02, 247.03, 247.06, 260.01, 264.13, 264.15, 264.43, 265, 265.01, 265.02,
265.03, 265.04, 265.05, 265.06, 265.07, 265.08, 265.09, 265.12, 265.16,
265.25, 265.29, 265.34, 265.38, 265.41, 265.42, 266.10, 266.12, 266.13,
266.16, 266.17, 266.35, 266.36, 267, 267.01, 267.04, 267.05, 267.06, 267.07,
267.09, 267.10, 267.11, 267.12, 268.01, 268.02, 273, 273.04, 273.07, 280,
281.06, 286.01 ET 183.27
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ANNEXE II
(article 6)

PLAN NUMÉRO 94903Z02 EN DATE DU 31 MARS 1999
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ANNEXE III
(article 7)

NOUVELLE ANNEXE C
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